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Subsides pour les véhicules à moteur

de provenance suisse, utilisables pour
l'armée

En vertu de l'ordonnance du DMF du 30

décembre 1959, le Service de la
motorisation de l'armée est chargé
dès le 1er janvier 1960 de l'exécution de
l'arrêté fédéral du 18 septembre 1952
concernant les véhicules à moteur de provenance

suisse utilisables par l'armée.
Cette mesure, qui permet de réduire les

formalités administratives, est destinée
avant tout à rendre service aux détenteurs.
A l'avenir, toutes les questions d'ordre
militaire concernant les véhicules à moteur
seront examinées par un seul organe du

Département militaire fédéral, le Service
de la motorisation de l'armée. Ce service
occupera de la réquisition, de l'attribution
et de l'inspection des véhicules à moteur,
ainsi que de l'octroi des subsides pour les
véhicules à moteur utilisables par l'armée.

Les dispositions contenues dans les avis
remis antérieurement aux détenteurs par
le service technique militaire restent
valables jusqu'au terme du temps de garde;
toutefois, les questions de détail, les
problèmes financiers et les changements de
propriétaire seront traités dorénavant par
le Service de la motorisation de l'armée.

Les demandes d'allocation de subsides
pour les véhicules à moteur neufs utilisables

par l'armée seront adressées par les
détenteurs au Service de la motorisation
de l'armée, Berne 3, lors de la commande.
Elles seront accompagnées d'une description

technique du véhicule, établie par le
fabricant. Les demandes peuvent être
présentées sous la forme d'une simple lettre.

Ajoutons enfin que les dispositions
relatives aux conditions techniques pour les
véhicules à moteur utilisables par l'armée
sont en voie de révision. Elles seront
publiées au moment de l'entrée en vigueur
du règlement d'exécution de la nouvelle
loi sur la circulation routière, et tiendront
compte des poids et dimensions nouvellement

admis pour les véhicules.
Service de la Motorisation de l'armée

Véhicules à moteur de provenance
suisse utilisables par l'armée

Ordonnance du département militaire
fédéral du 30 décembre 1959

Le département militaire fédéral, vu
l'article 10 de l'arrêté du Conseil fédéral du
28 avril 1953 concernant les véhicules à

moteur de provenance suisse utilisables par-
l'armée, arrête:
Article premier: Les demandes d'allocation

de subsides pour les véhicules à
moteur utilisables par l'armée seront adressées

au service de la motorisation de
l'armée.

Art. 2: Le service de la motorisation de
l'armée remet au requérant dont il a agréé
la demande les prescriptions sur les
véhicules à moteur de provenance suisse
utilisables par l'armée.
Art. 3: L'attestation de la fabrique suisse
sera remise au service de la motorisation
de l'armée.
Art. 4: L'avis prévu à l'article 5 de l'arrêté
est établi et remis au détenteur par le
service de la motorisation de l'armée.
Art. 5: Le service de la motorisation de
l'armée est en outre compétent pour:
a) Autoriser les exceptions prévues à l'ar¬

ticle 1er, 2e alinéa, de l'arrêté;
b) Délivrer les autorisations selon l'article

2 de l'arrêté;
c) Contrôler les véhicules selon l'article 2

de l'arrêté;
d) Suspendre les versements, procéder

aux remboursements, fixer les délais et
facturer les frais conformément à
l'article 8 de l'arrêté;

e) Statuer en première instance sur les
litiges.

Art. 6: La présente ordonnance entre en

vigueur le 1er janvier 1960.

Elle abroge, à la même date, toutes les

dispositions contraires, notamment
l'ordonnance du département militaire fédéral
du 29 avril 1953 concernant les véhicules
à moteur de provenance suisse utilisables
par l'armée.

Département militaire fédéral

Paysans propriétaires de tracteurs Réfléchissez que jamais vous ne gagnez
autant à l'heure que lorsque vous procédez à l'entretien de vos machines!
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